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I . INTRODUCTION 

 
 

SITE :    COMMUNE DU BOIS D’OINGT 
Place de l’Hôtel de ville 

69620 LE BOIS D’OINGT 
 
Diagnostic réalisé entre le 16 mars et le 31 mars 2 010 
 
Responsable Technique : Mr Chaverot 
 
PRESENTATION DU SITE A DIAGNOSTIQUER   
 
LE BOIS D’OINGT est une commune d’environ 2000 habitants située dans le 
département du Rhône (69) et appartenant à la Communauté de communes des 
pays du Bois d’Oingt (CCPBO). 
Elle regroupe un centre ville autour de la place de la mairie et des commerces, 
l’ensemble des sites étant réparti sur un périmètre relativement étendu. 
La topographie du site consiste en une zone « pentue », avec certains bâtiments 
situés sur un dénivelé. 
Les bâtiments objets de la mission sont répartis sur le territoire de la commune, 
partant du centre ville jusqu’à sa périphérie. 
 
 
 
La liste des établissements recevant du public (ERP) faisant l’objet de l’étude est la 
suivante : 
 
 

N° Site 
1 Salle des fêtes 
2 Eglise 

3 Ancienne église 

4 Cure 

5 Dojo 

6 Ecole maternelle 

7 Ecole primaire + garderie 

8 Gendarmerie 

9 Immeuble DEFLACHE 

10 Immeuble LIEUTAUD 

11 Immeuble DUPERRAY 

12 Immeuble DUPERRAY 

13 Immeuble VOUILLON 

14 La traboule Buisantine 

15 Mairie 

16 Maison PICHAT 
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17 Maison de la rencontre 

18 Médiathèque 

19 Trésorerie 

20 La poste 

21 Résidence de la chapelle 

22 Résidence de la chapelle 

23 Restaurant scolaire 

24 Salle bouliste 

25 Salle du stade 

26 Cimetière haut 

27 Cimetière bas 

28 WC publics 

29 Parc de la mairie 

30 Parc clos Pichat 
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PRESENTATION DE LA MISSION  
 
La mission définie au titre du marché consiste en la réalisation d’un audit permettant 
la mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics aux personnes 
handicapées pour la commune du Bois D’OINGT. 
Par « personne handicapée », on entend toute personne souffrant d’un handicap 
moteur, visuel, vocal, auditif ou psychique temporaire ou permanent de nature à 
entraver sa mobilité et ses déplacements, c'est-à-dire toute personne handicapée 
physique, malvoyant, aveugle, femme enceinte, individu se déplaçant avec des 
béquilles, personne âgée, etc… 
 
Le déroulement de la mission a comporté les phases suivantes : 

- réunion de démarrage avec le comité d’accessibilité de la commune 
- visite des lieux et repérage des principaux pôles d’étude 
- état des lieux, avec relevés dimensionnels, situations et prises de vue 

photographiques et vidéo 
- dépouillement et analyse des mesures et relevés 
- réunion de présentation des résultats et constatations préliminaires 
- mise en forme et édition des données 
- recherche des solutions techniques et évaluation chiffrée des travaux 
- rédaction du rapport de mission 

 
NB : l’état des lieux a été effectué au travers de 4 visites de 1/2 journée sur site, 
et du quadrillage exhaustif du périmètre à étudier.  
 
La présentation des résultats est sous deux formes, la première sous une forme 
synthétique incluant des exemples-type des points en conformité ou en non-
conformité, la seconde, sous une forme détaillée assortie de l’intégralité des prises 
de vue photographiques en annexe. 
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PRESENTATION DU RAPPORT 
 
La commune du Bois D’OINGT accueille et abrite des personnes pouvant se trouver, 
de façon temporaire ou permanente, en situation de handicap. 
 
L’accessibilité est envisagée pour toute personne en situation de handicap devant se 
rendre et se déplacer par ses propres moyens et en autonomie totale sur le site. 
 
Elle traite indifféremment le visiteur occasionnel, le touriste et l’habitant du Bois 
D’OINGT. 
 
L’objectif du diagnostic technique est de déterminer avec exactitude les obstacles à 
l’accessibilité aux personnes handicapées et d’établir un chiffrage des travaux de 
mise en conformité. 
 
Les différents points examinés sont : 
 
Pour les ERP : 

- le stationnement automobile 
- les cheminements extérieurs et les accès aux bâtiments 
- les portes et sas 
- les circulations intérieures horizontales 
- les circulations intérieures verticales – escaliers 
- les circulations intérieures verticales – ascenseurs 
- les sanitaires 
- les revêtements de sol, murs, plafonds 
- l’éclairage 
- les locaux comportant des douches et cabines 
- les locaux à sommeil 
- les sorties 
 

et pour les IOP et la voirie : 
- les voies d’accès et de cheminement 
- le stationnement automobile (parkings et places de stationnement) 
- les trottoirs 
- les traversées piétons 
- les feux de circulation 
- les accès aux ERP et aux IOP situés dans le périmètre 
- les revêtements de sol 

 
L’étude est réalisée bâtiment par bâtiment, sans ordre prédéfini, les éléments de 
voirie étant analysés aux abords de chacun des sites. 
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RAPPEL DES PRESCRIPTIONS RELATIVES A L’ACCESSIBILIT E 
AUX PERSONNES HANDICAPEES DANS LES ERP  
 
 
PLACES DE STATIONNEMENT  
Les parcs de stationnement doivent comporter 2% de places adaptées. 
Chaque place adaptée devra être repérée par un marquage au sol ainsi qu’une 
signalisation verticale. 
La largeur minimale à respecter de ces places est de 3,30 m. 
 
CHEMINEMENTS EXTERIEURS 
L’accès aux bâtiments se fera depuis les places de stationnement accessibles aux 
personnes handicapées par un cheminement répondant aux caractéristiques 
suivantes : 
- Largeur supérieure à 1,40 m ; 
- Pente inférieure à 4 % ; 
- Dévers inférieur à 2 % ; 
- Trous ou bosses inférieurs à 2 cm. 
Un espace de manoeuvre avec possibilité de demi-tour sera prévu en chaque point 
du cheminement ou un choix d’itinéraire se propose à la personne handicapée. 
Le sol ou le revêtement de sol sera non meuble, non glissant, non réfléchissant et 
sans obstacle à la roue. 
 
ACCES A L’ETABLISSEMENT  
Cet accès sera facilement repérable depuis la voie publique. Il ne sera pas verrouillé 
pendant les heures d’ouverture au public. 
Le système d’ouverture de la porte pourra être utilisable en position « debout » 
comme en position « assise ». 
Le ressaut dû au seuil d’entrée sera < 2 cm (4 cm si pente à 2 pour 3), chanfreiné ou 
arrondi. 
 
CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES  
Les circulations intérieures horizontales devront répondre aux caractéristiques 
suivantes : 
· LARGEUR : 1,40 m mini 
· DEVERS : inférieur à 2 % 
· PENTE : inférieure à 4 % 
· PALIER DE REPOS : 1 palier de repos tous les 10 m 
· SEUILS ET RESSAUT : inférieurs à 2 cm. 
· ESPACES DE MANOEUVRE DE PORTE : à prévoir devant chaque porte d’un local 
accessible (1,70 x 1,40 m) 
· ESPACES D’USAGE : nécessaire devant chaque équipement ou aménagement 
situé le long du cheminement afin d’en permettre l’atteinte et l’usage ( 0,80 m x 1,30 
m)  
· SOL 
Le sol sera non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle à la roue. 
Il ne comportera ni trou, ni fente. 
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· CHEMINEMENT 
Le cheminement sera libre de tout obstacle sur une hauteur de 2.20 m. les saillies 
éventuelles de plus de 15 cm seront repérées. 
· RUPTURE DE NIVEAU 
Une rupture de niveau supérieure à 0,40 m doit comporter une protection contre les 
chutes (garde-corps, muret de protection) 
· ESPACE SOUS ESCALIER 
L’espace sous escalier inférieur à 2,20 m sera repéré et délimité par une 
signalisation au sol. 
 
CIRCULATIONS INTERIEURES VERTICALES  
 
· ESCALIER 
Tout escalier aura les caractéristiques suivantes : 
- largeur entre mains courantes : 1.20 m entre mains courantes 
- hauteur des marches : < 16 cm 
- giron des marches > 28 cm 
- mains courantes : 
* une main courante de chaque côté 
* hauteur située entre 0.80 m et 1 m 
* se prolongeant horizontalement de la longueur d’une marche, en haut et en bas de 
la volée 
* continues, rigides, facilement préhensibles 
* différenciées de la paroi par éclairage particulier ou contraste visuel 
- appel de vigilance 
Revêtement de sol permettant l’appel à la vigilance des malvoyants à 50 cm de la 
première marche en haut de chaque volée 
- contremarches 
Mise en place de contremarches de 10 cm minimum pour la première et la dernière 
marche. 
Ces contremarches seront visuellement contrastées par rapport aux marches. 
- nez de marches : 
Pour chaque marche, les nez de marches auront les caractéristiques suivantes : 
* contrastées visuellement par rapport au reste de l’escalier 
* antidérapants 
* sans débord excessif par rapport à la contremarche 
 
· ASCENSEUR 
Tout ascenseur accessible aux personnes handicapées devra être conforme à la 
norme NF EN 81-70 (largeur de porte 0,80 m, largeur en cabine de 1 m, miroir et 
barre d’appui en cabine, signalisation visuelle et sonore palière et en cabine) 
 
REVETEMENTS DE SOLS MURS ET PLAFONDS  
· TAPIS 
Qu’ils soient posés ou encastrés, les tapis fixes doivent présenter la dureté 
nécessaire pour ne pas gêner la progression d’un fauteuil roulant. 
Ils ne doivent pas créer de ressaut de plus de 2 cm 
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· QUALITE ACOUSTIQUE DES REVETEMENTS 
Conforme à la réglementation en vigueur (aire d’absorption > 25% de la surface au 
sol) 
 
PORTES PORTIQUES ET SAS 
· SAS 
Les sas devront comporter un espace d’usage permettant d’ouvrir et fermer chaque 
porte d’accès dans les sens Entrée et Sortie. 
· ESPACE DE MANOEUVRE 
Un espace de manoeuvre est à prévoir devant chaque porte d’un local accessible 
(1,70 x 1,40 m) 
· LARGEUR DES PORTES 
Portes de 0,90 m. 
· OUVERTURE DES PORTES 
Les poignées des portes seront facilement préhensibles par une personne en 
position «debout » ou en position « assise ». 
Leur extrémité sera située à plus de 40 cm d’un angle rentrant de paroi ou tout autre 
obstacle au fauteuil. 
L’effort nécessaire pour ouvrir les portes sera inférieur à 50 N. 
· PORTES VITREES 
Les portes vitrées seront facilement repérables et comporteront une marquage à 
hauteur. 
· PORTES A OUVERTURE AUTOMATIQUE 
Les portes à ouverture automatique devront avoir un temps d’ouverture suffisant 
pour le passage de la personne handicapée et permettre la détection de personnes 
de toutes tailles. 
 
EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE 
Les usagers handicapés doivent pouvoir accéder à l’ensemble des locaux ouverts au 
public et en ressortir de manière autonome. 
 
SANITAIRES 
Un sanitaire handicapés devra être prévu en chaque niveau et selon une répartition 
par sexe (Homme/Femme) identique à celle existant dans l’établissement. 
Les sanitaires handicapés comporteront un lavabo (ou lave-mains) et un WC 
accessibles. 
Portes de 0,90 m. 
Espace d’usage à l’intérieur des cabinets accessibles (1,30 m x 0,80 m). 
Espace de manœuvre (diamètre 1,50 m) à l’intérieur des cabinets accessibles ou à 
défaut, à l’extérieur mais à l’intérieur des sanitaires. 
Surface d’assise de la cuvette comprise entre 0,45 m et 0,50 m du sol, abattant 
inclus. 
Barre d’appui latérale située à une hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. 
 
SORTIES NORMALES 
Les sorties doivent être aisément repérées, atteintes et utilisées par les personnes 
handicapées. 
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ECLAIRAGE  
Les valeurs d’éclairage à respecter sont les suivantes : 
- 20 lux en tout point du cheminement extérieur accessible 
- 100 lux pour les circulations horizontales 
- 150 lux pour l’escalier 
- 200 lux dans les halls d’accueil 
 
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC ASSIS  
Des places prévues accessibles aux handicapés seront au nombre d’une au moins 
et situées aux emplacements de chaque catégorie de confort. 
Le cheminement d’accès à ces places doit présenter les mêmes caractéristiques que 
celles concernant les circulations intérieures. 
 
ETABLISSEMENT COMPORTANT DES LOCAUX A SOMMEIL  
Une chambre par tranche de 20 chambres sera adaptée et équipée pour la rendre 
accessible aux personnes handicapées. 
 
ETABLISSEMENT AVEC DOUCHES OU CABINES  
Tous les vestiaires seront prévus accessibles excepté les vestiaires « arbitre » ou 
ceux qui donnent sur l’extérieur. 
Attention, les rétrécissements ponctuels doivent mesurer 0,90 m de large au moins 
(pour accéder aux douches). 
Les douches aménagées doivent comporter : 
- un siphon de sol ; 
- un équipement permettant de s’asseoir et de disposer  

·  d’un appui en position debout 
·  d’un espace d’usage situé latéralement par rapport à cet équipement 
·  des équipements accessibles en position « assis » , notamment des patères, 

robinetterie, sèche-cheveux, miroirs, dispositifs de fermeture des portes. 
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RAPPEL DES PRESCRIPTIONS RELATIVES A L’ACCESSIBILIT E DE 
LA VOIRIE AUX PERSONNES HANDICAPEES  
 
 
GENERALITES 
Les généralités comprennent les constatations d’ensemble et l’aperçu global de la 
situation du site 
 
STATIONNEMENT AUTOMOBILE  
Le stationnement comprend l’ensemble des zones de parcage des véhicules, 
groupées (parkings publics) ou isolées (places de stationnement) 
Encombrement des places adaptées : 3,30 x 5 m 
1 place minimum par tranche de 50 places 
 
CHEMINEMENTS EXTERIEURS 
Les cheminements extérieurs comprennent les voies de circulation et d’accès à une 
destination donnée 
Par exemple, cheminement à partir des places de stationnement jusqu’au bâtiment 
 
ACCES AUX BATIMENTS ET ESPACES PUBLICS  
L’accès aux bâtiments et aux espaces publics comprend essentiellement les 
dispositifs situés aux abords immédiats des bâtiments et espaces publics 
Absence de marches et ressauts 
Absence de rupture de niveau (escalier de plus de 3 marches, dénivelé de plus de 
1,20 m) 
 
ELEMENTS DE VOIRIE (trottoirs, traversées piétons,… ) 
Les éléments de voirie comprennent le contrôle des caractéristiques dimensionnelles 
et physiques des trottoirs, traversées-piétons, voies de circulation,… 
Largeur des trottoirs de 1,40 m minimum (1,20 m si existant et rétrécissements 
ponctuels à 0,90 m), pente maximum de 4% (5% si existant) et devers de 2% 
maximum (3% si existant). 
 
REVETEMENT DES SOLS 
Les revêtements de sols comprennent les contrôles de l’état et de la nature des sols 
en tous points de la voirie 
Absence de trous ou fentes de plus de 2 cm, et d’obstacles à la roue 
Sols non meubles, réfléchissants ou glissants 
 
CAS PARTICULIERS  
Les cas particuliers comprennent les différents points spécifiques à une situation 
géographique ou patrimoniale donnée (configuration naturelle, secteur protégé, 
bâtiment classé,…) 
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III . RAPPORT DE DIAGNOSTIC 

 
 
OBSERVATIONS GENERALES  
 
La commune du Bois D’OINGT présente une situation globalement correcte et 
satisfaisante au regard des dispositions de la loi du 11 février 2005, pour ce qui 
concerne les ERP et les principaux éléments de voirie et l’accès aux bâtiments et 
aux services. 
 
Remarques relatives aux ERP : 
 
Quelques aménagement mineurs sont à prévoir en différents points des bâtiments. 
 

- création ou modification de places de stationnement adaptées 
- aménagement de rampes d’accès 
- création ou réfection d’un cheminement extérieur 
- adaptation ou remplacement de portes simple ou double vantail 
- transformation ou création de sanitaires adaptés 
- … 
- adaptation d’éléments de voirie 
- création de trottoirs bateaux 
- adaptation de traversées piétons 
- … 

 
Concernant les préconisations, on s’attachera à rechercher les solutions les moins 
contraignantes, à coût et performances égales, pour la commune du Bois D’OINGT. 
 
Remarques relatives à la voirie : 
 
Les voies de circulation et d’accès sont bonnes (qualité, largeur, disposition…). 
Le stationnement est bon aux abords des bâtiments et services ainsi que le 
cheminement d’accès aux bâtiments. 
La nature et la qualité des revêtements de sol sont variables. 
Les principaux éléments de voirie sont bons et conformes pour les trottoirs et non 
conformes pour les traversées piétons et les trottoirs bateaux. 
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SITUATION DETAILLEE PAR BATIMENT  
 
L’examen détaillé des différents ERP laisse apparaî tre une situation variable et 
hétérogène au regard des dispositions règlementaire s. 
 
Il ressort de l’état des lieux un ensemble d’adapta tions à réaliser, soit pour 
rendre conformes les dispositifs défaillants, soit pour améliorer l’accessibilité 
des bâtiments. 
 
Par ailleurs, une demande de dérogation est envisag ée pour les 
aménagements relatifs à certains sites faisant l’ob jet d’une protection 
patrimoniale ou de contraintes de structures rendan t les travaux difficiles ou à 
coûts disproportionnés. 
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1. SALLE DES FETES 
 

 
 
La salle des fêtes du Bois D’OINGT présente une situation satisfaisante en regard de 
l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir, ainsi que le remplacement des 
grilles caillebotis par des tapis de sol compacts. 
Aucun autre aménagement n’est nécessaire. 
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2. EGLISE 
 

 
L’église présente une situation parfaitement conforme en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
Le bâtiment intègre tous les aménagements nécessaires. 
Aucune modification n’est à prévoir pour ce bâtiment. 
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3. ANCIENNE EGLISE 
 

 
 
L’ancienne église présente une situation satisfaisante en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
Aucune modification n’est à prévoir pour ce bâtiment. 
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4. CURE 
 

 
 
La cure nécessite les aménagements suivants en regard des dispositifs 
d’accessibilité aux personnes handicapées : 

- Création d’une rampe intérieure en entrée du bâtiment 
- Transformation ou création des toilettes 

Aucun autre aménagement n’est à prévoir. 
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5. DOJO 
 

 
Le dojo présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
La salle située au 1er étage est inaccessible sans création d’ascenseur. 
Les aménagements des vestiaires et sanitaires au RDC sont inutiles. 
Aucun aménagement n’est à prévoir. 
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6. ECOLE MATERNELLE 
 

 
 
L’école maternelle présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
Située sur un terrain en pente naturelle, les salles de classe sont réparties sur 
plusieurs niveaux et demi-niveaux, et sur des mezzanines reliées par de nombreux 
escaliers. 
Seul l’aménagement du RDC avec les salles de classe et dortoir à ce niveau est 
possible. L’organisation des classes sera prévue en conséquence. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir à proximité de l’entrée du 
bâtiment. 
Aucun autre aménagement intérieur n’est nécessaire pour la mise en conformité de 
l’école maternelle. 
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7. ECOLE PRIMAIRE + GARDERIE 
 
 

 
L’école primaire présente une situation satisfaisante en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
L’accès aux salles de classes du RDC est bon, et l’organisation des classes sera 
prévue en conséquence. 
Les autres niveaux ne seront pas accessibles sans création d’un ascenseur. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir en proximité de l’entrée de l’école. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir. 
 
La garderie présente une situation satisfaisante en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
L’accès est satisfaisant. 
Aucun aménagement n’est à prévoir. 
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8. GENDARMERIE 
 

 
 
Les locaux de la gendarmerie présentent une situation satisfaisante en regard de 
l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir. 
Aucun autre aménagement n’est nécessaire.



   

Rapport de diagnostic Commune du Bois d’Oingt 22 

 
9. IMMEUBLE DEFLACHE 
 

 
 
L’immeuble Deflache abritant les locaux de l’association Le club des 8, présente une 
situation défavorable en regard de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
L’accès et la configuration du bâtiment rendent impossible l’aménagement d’une 
rampe et la création d’un ascenseur. 
Aucun aménagement n’est à prévoir pour ce bâtiment. 
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10. IMMEUBLE LIEUTAUD 
 

 
 
L’immeuble Lieutaud abritant un commerce et des logements présente une situation 
défavorable en regard de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
L’accès et la configuration du bâtiment rendent impossible l’aménagement d’une 
rampe et la création d’un ascenseur. 
Aucun aménagement n’est à prévoir pour ce bâtiment. 



   

Rapport de diagnostic Commune du Bois d’Oingt 24 

 
11. IMMEUBLE DUPERRAY 
 
 

 
L’immeuble Duperray abritant le commerce TOUTOU FOU présente une situation 
satisfaisante en regard de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Aucun aménagement n’est nécessaire pour ce bâtiment. 
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12. IMMEUBLE DUPERRAY 
 

 
 
L’immeuble Duperray abritant un local  pour les associations présente une situation 
satisfaisante en regard de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
 
Aucun aménagement n’est nécessaire pour ce bâtiment. 
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13. IMMEUBLE VOUILLON 
 

 
L’immeuble Vouillon abritant le commerce MMA présente une situation satisfaisante 
en regard de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Aucun aménagement n’est nécessaire pour ce bâtiment. 
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14. LA TRABOULE BUISANTINE 
 

 
La Traboule buisantine présente une situation défavorable en regard des dispositifs 
d’accessibilité aux personnes handicapées. 
L’accès au bâtiment est impossible en raison d’un emmarchement à l’entrée. 
Aucun aménagement n’est à prévoir pour ce bâtiment. 
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15. MAIRIE 
 

 
 
La mairie du BOIS d’OINGT présente une situation parfaitement conforme en regard 
de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Le bâtiment intègre tous les aménagements nécessaires. 
L’ascenseur existant devra être mis en conformité à la norme d’accessibilité EN8170. 
Aucune autre modification n’est à prévoir pour ce bâtiment. 
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16. MAISON PICHAT 
 

 
 
La maison Pichat présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
Le type de construction et la configuration du bâtiment rendent inutiles les 
aménagements nécessaires. 
La fonction de ce site devra être définie au préalable à toute mise en conformité du 
bâtiment et des accès. 
Aucun aménagement n’est à prévoir pour ce bâtiment. 
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17. MAISON DE LA RENCONTRE 
 

 
 
La maison de la rencontre présente une situation satisfaisante en regard de 
l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Les accès sont desservis par des rampes aménagées depuis le parking de 
stationnement. 
La configuration du bâtiment sur 2 demi-niveaux nécessite un passage par l’extérieur 
pour communiquer entre les deux parties du bâtiment. 
Aucun aménagement n’est à prévoir. 
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18. MEDIATHEQUE 
 

 
 
La médiathèque présente une situation satisfaisante en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
Une rampe d’accès aménagée est à prévoir à l’entrée du bâtiment. 
Seule l’accessibilité au local du RDC est possible. 
La configuration du bâtiment sur plusieurs niveaux et demi-niveaux rend impossible 
l’accès à toutes les parties du bâtiment. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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19. TRESOR PUBLIC 
 

 
 
La trésor public présente une situation satisfaisante en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir en commun avec la poste. 
L’aménagement d’un trottoir-bateau est également à prévoir pour le passage du 
trottoir. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir. 
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20. LA POSTE 
 

 
 
La poste présente une situation satisfaisante en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir en commun avec le trésor public. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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21. RESIDENCE DE LA CHAPELLE 
 
 

 
La partie logements de la résidence de la Chapelle présente une situation 
défavorable en regard de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
L’accès est impossible sans création d’ascenseur en raison de la présence d’un 
escalier pour accéder aux étages. 
L’obligation d’ascenseur pour les logements n’est prévue que pour les bâtiments de 
plus de 4 niveaux. 
Aucun aménagement n’est à prévoir.
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22. RESIDENCE DE LA CHAPELLE 
 

 
 
La partie Crêche de la résidence de la Chapelle présente une situation satisfaisante 
en regard de l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Le marquage vertical d’une place de stationnement est à prévoir. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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23. RESTAURANT SCOLAIRE 
 
 

 
Le restaurant scolaire présente une situation satisfaisante en regard de l’accessibilité 
aux personnes handicapées. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir ainsi que le cheminement d’accès. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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24. STADE BOULISTE 
 

 
 
Le jeu de boules présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
L’accès à la buvette est impossible en raison de la présence d’escaliers.  
Une place de stationnement adaptée est à prévoir ainsi que le cheminement d’accès 
à la piste de jeu. 
Les sanitaires sont entièrement à transformer. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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25. STADE DE FOOT 
 

 
 
Le stade de foot présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
L’accès aux vestiaires est impossible sans création d’ascenseur ou d’élévateur, en 
raison de la présence d’escaliers depuis le parking de stationnement. 
L’installation d’une plateforme élévatrice oblique pourrait être envisagée pour un gain 
d’accessibilité médiocre. Un accès aux vestiaires par l’aménagement d’une place de 
stationnement au même niveau située en bout de terrain, est envisagée. 
Cette solution est préférable à l’installation d’un monte-personnes. 
L’aménagement des douches des vestiaires et le remplacement des grilles caillebotis 
est nécessaire. 
Les installations situées au niveau du parking de stationnement sont satisfaisantes, à 
l’exception de la douche du vestiaire tennis. 
L’aménagement de cette installation est à prévoir. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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26. CIMETIERE HAUT 
 

 
 
Le cimetière haut présente une situation parfaitement conforme en regard de 
l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.



   

Rapport de diagnostic Commune du Bois d’Oingt 40 

 
27. CIMETIERE BAS 
 

 
 
Le cimetière bas présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
L’accès est quasiment impossible en raison de la pente naturelle et du revêtement 
de sol qui entravent les déplacements dans les travées. 
Une place de stationnement adaptée est à prévoir. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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28. WC PUBLICS 
 

 
 
Les WC publics présentent une situation défavorable en regard de l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
La réfection complète de ces installations est à prévoir. 
Aucun autre aménagement n’est à prévoir.
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29. PARC DE LA MAIRIE 
 

 
 
Le parc de la mairie présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité 
aux personnes handicapées. 
L’accès est quasiment impossible en raison de la pente naturelle et du revêtement 
de sol des chemins du parc. 
Aucun aménagement n’est à prévoir.
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30. PARC CLOS PICHAT 
 

 
 
Le parc du clos Pichat présente une situation défavorable en regard de l’accessibilité 
aux personnes handicapées. 
L’accès est quasiment impossible en raison de la pente naturelle et de la 
configuration du parc. 
Aucun aménagement n’est à prévoir.
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IV. SITUATION DE LA COMMUNE DU BOIS D’OINGT EN REGA RD  
DE L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 

 
SYNTHESE GENERALE 
 
La commune du Bois D’OINGT présente une situation, à la date du diagnostic, 
partiellement satisfaisante en regard des obligations relatives à l’accessibilité de sa 
voirie et espaces publics aux personnes handicapées. 
Concernant l’état brut de conformité des ERP et des éléments de voirie, il ressort les 
constations suivantes : 
 
- les immeubles de logement et d’associations, la buvette du jeu de boules, le dojo, 
les locaux La traboule buisantine et les parcs ne peuvent être mis en conformité, en 
raison de la configuration et de la structure de ces bâtiments et espaces publics. 
- divers aménagements sont prévus au niveau des accès aux bâtiments suivants : 
 - école maternelle et élémentaire 
 - médiathèque 
 - le trésor public 
 - le stade de foot 
 - WC publics 
- ainsi que la création de places de stationnement adaptées.
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V. ESTIMATION ET CHIFFRAGE DES TRAVAUX  
 
Les préconisations listées précédemment et permettant la mise en conformité 
optimale du site, c'est-à-dire, la mise en conformité totale quand elle est possible, ou 
bien partielle quand un obstacle critique empêche sa réalisation, conduisent à une 
estimation technique et financière des travaux à réaliser. 
 
Le chiffrage des principaux postes de travaux est p résenté pour chacun 
d’entre eux et un estimatif global pour chaque bâti ment 
 
Il indique l’enveloppe budgétaire nécessaire à la m ise en conformité de la ville 
du Bois D’OINGT dans un cadre de réalisation standa rd. 
 
 
 
POSTES DE TRAVAUX :  
 
Création d’une place de stationnement : 
Remblai, étanchéité, drainage, enrobé     = 1500 euros 
 
Peinture et marquage d’une place de stationnement :  
Peinture, marquage au sol, signalisation verticale   =   550 euros 
 
Création d’une traversée piétons : 
Massifs béton, poteaux métalliques, bandes podotactiles, marquage au sol, création 
bordures bateau       = 2210 euros 
 
Réfection d’une bordure de trottoir et création bat eau : 
Dépose bordure, création bordure bateau   =    380 euros 
 
Réfection d’un revêtement enrobé : 
Revêtement enrobé       =      80 euros/m2 
Revêtement béton anti-dérapant      =    110 euros/m2 
 
Création d’une rampe d’accès : 
Maçonnerie et gros œuvre      =  160 euros/m2 
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CHIFFRAGE DES TRAVAUX PAR BATIMENT :  
 

 LE BOIS D’OINGT  
      

  Description Qté  Unité PUHT PTHT 
            

1 Salle des fêtes       990 
  Création place de stationnement 1 € 550 550 
  Remplacement grille caillebotis 3  €  150 450 

      
2 Eglise     
       

3 Ancienne église        
       
4 Cure    3 720 
 Transformation sanitaires 1 € 3500 3500 
 Création rampe d’accès 2 €/m2 110 220 
            

5 Dojo        
           

6 Ecole maternelle       550 
  Création place de stationnement 1 € 550 550 
            

7 Ecole primaire       550 
 Création place de stationnement 1 € 550 550 
       
8 Gendarmerie    550 
 Création place de stationnement 1 € 550 550 
      

9 Immeuble Deflache (salle associations)     
      

10 Immeuble Lieutaud (commerce, logement)     
      

11 Immeuble Duperray (commerce)     
      

12 Immeuble Duperray (salle réunion)     
      

13 Immeuble Vouillon (commerce MMA)     
      

 14 La traboule buisantine        
      

15 Mairie    4 000 
 Mise en conformité ascenseur 1 € 4000 4000 
      

16 Maison Pichat     
      

17 Maison de la rencontre     
      

18 Médiathèque    320 
 Création rampe d’accès 2 €/m2 160 320 
      

19 Trésor public    930 
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 Création trottoir bateau 1 € 380 380 
 Création place de stationnement 1 € 550 550 
      

20 La poste     
      

21 Résidence de la Chapelle (micro-crêche)    150 
 Marquage place de stationnement 1 € 150 150 
      

22 Résidence de la Chapelle (logements)     
      

23 Restaurant scolaire    550 
 Création place de stationnement 1 € 550 550 
      

24 Stade bouliste    6 650 
 Création place de stationnement 1 € 550 550 
 Création cheminement extérieur 10 €/m2 160 1600 
 Réfection sanitaires 1 € 4500 4500 
      

25 Stade de foot    10 000 
 Création place de stationnement 2 € 550 1100 
 Mise en conformité douche tennis 1 € 2500 2500 
 Transformation sanitaires 1 € 3500 3500 
 Transformation douches 1 € 2500 2500 
 Remplacement grille caillebotis 1 € 400 400 
      

26 Cimetière haut    550  
 Création place de stationnement 1 € 550 550 
      

27 Cimetière bas    550 
 Création place de stationnement 1 € 550 550 
      

28 WC publics    4 500 
 Réfection sanitaires 1 € 4500 4500 
      

29 Parc de la mairie     
      

30 Parc clos Pichat     
      

  Montant total des travaux  27 910 
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RECAPITULATIF DE CHIFFRAGE  
 
 
 

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE 
=        27 910€HT 

 
 

Le montant total des travaux de mise en conformité s’élève à environ 28 000 €HT. 


